Au fait, au fait !!

Interprétation de l'idée démocratique

On me dit que c'est pour mon bien qu'on me gou​verne ; or, comme je donne mon argent pour être gou​verné, il s'ensuit que c'est pour mon bien que je donne mon argent, ce qui est possible ; mais ce qui mérite néanmoins d'être vérifié.

Outre, d'ailleurs, que nul ne peut être plus familier que moi avec les moyens de me rendre heureux, je trouve encore qu'il est étrange, incompréhensible, antinaturel, extra humain, de se dévouer au bonheur de gens qu'on ne connaît pas ; et je déclare que je n'ai pas l'honneur d'être connu des hommes qui me gouvernent.

Il est juste dès lors de dire, qu'à mon point de vue, ils sont vraiment trop bons, et, enfin, quelque peu indiscrets de se préoccuper autant de ma félicité, alors, surtout, qu'il n'est point prouvé que je sois incapable d'en poursuivre moi-même la réalisation.

J'ajoute que le dévouement implique le désintéres​sement, et que les soins officieux n'ont le droit d'être incommode qu'à la condition de ne rien compter. Je suis trop bien appris pour discuter ici une question d'argent, et me préserve Dieu de mettre en doute le dévouement, et, par contre, le désintéressement de nos hommes d'Etat. Cependant je demande la permission d'attendre, pour leur exprimer ma gratitude, que les délicates attentions dont ils daignent m'entourer coû​tent moins cher.


Toulouse, 
1848.

I

Si j'avais eu un ami, un seul ami - et, pour l'avoir, il ne m'a manqué qu'un bon cuisinier ou une femme aimable, - je n'aurais pas écrit ce qui va suivre ; j'en aurais fait l'objet d'une confidence intime. Puis, une loi allégée du poids de mes préoccupations, je me serais consolé des rigueurs représentatives dans les bras fra​ternels du porteur de contraintes.

Or, je n'ai ni cuisinier, ni femme aimable ; partant, laS d'ami, et, par suite, pas de confident de sorte que, faute d'avoir à qui parler, je m'adresse à tout le monde. Cette manière de me taire sera. j'en ai la confiance, appréciée par la République.

Et, à propos de République, j'en demande humblement pardon à très hauts et très puissants prosateurs de la rue Lepelletier, je prends sur moi de déclarer que ce mot - j'ai dit : MOT - commence à fatiguer plus que médiocrement la France, de l'Océan aux Alpes et des Pyrénées à la Manche.

Le mot République pose assez bien sûr ses quatre syllabes cadencées , mais un mot n'est, après tout, qu'un mot, comme un son n'est qu'un son ; tandis qu'une chose est un fait ; et, le peuple, c'est du moins ma croyance vit beaucoup plus de faits que de mots.

Si donc, nous laissions là l'idée pour passer au fait, j imagine que l'évolution serait assez du goût de tout le monde ; quand je dis tout le monde, j'entends très sérieusement exclure de ma formule, cette classe polie de citoyens ordonnancés par le Moniteur, cette congréga​tion laborieuse qui daigne passer son temps à tirer le budget par la queue et sans laquelle on ne saurait vrai​ment que faire ni des libertés publiques, ni des écus du trésor.

Je voudrais savoir, - plaise à Dieu que je ne sois pas jugé coupable de trop d'indiscrétion ! - je voudrais savoir ce que l'on entend résolument par République.

II

Il y a quelques mois, quand il s'agissait d'élire des mandataires pour procéder à la liquidation des gouver​nements morts, ceux qui avaient vu des peuples sans tutelle, des peuples majeurs ; ceux qui, trop fiers pour être ambitieux, faisaient consister leur égoïsme démocra​tique à n'appartenir à personne ; ceux enfin dont le visage n'avait jamais été vu dans les antichambres d'aucun régime ; les vrais démocrates, les gentilshommes de l'humanité ont pu parler de la République, et son nom ne s'est pas souillé en passant sur leurs lèvres.

Ceux-là disaient, ou pouvaient dire, en parlant des membres du gouvernement provisoire :

Ne comptons pas sur des théoriciens verbeux pour asseoir la démocratie en France, pour introduire la li​berté dans la pratique des faits sociaux.

Il y a de grandes intelligences au conseil improvisé ;, mais ces grandes intelligences ont conservé intacts et l'appareil gouvernemental des monarchies, et l'orga​nisme administratif des constitutions condamnées ; mais ces grandes intelligences n'ont point abrogé la législation organique, qui avait pour base les constitutions condamnées niais ces grandes intelligences se sont attribué tous les pouvoirs dont l'usurpation avait été le crime des royautés condamnées.

Ils disaient encore ou pouvaient dire

M.
de Lamartine a écrit une Robespierréide où setrouve consacré le principe autocratique de la personni​fication de la démocratie, et cette doctrine ne peut ces​ser d'être un rêve de poète que pour devenir un attentat à la façon russe ou chinoise : - Jugé !

M. Ledru-Rollin fait de l'exclusivisme comme en fai​sait M. Guizot : Jugé !

M. Louis Blanc aristocratise l'atelier : - Jugé !

Tous ces hommes qui disent que la France a recon​quis ses libertés tiennent effectivement dans la main et ne veulent pas lâcher les libertés de la France :

Tous ces hommes qui disent que le peuple doit se gouverner gouvernent réellement le peuple.

Il y a là des rêveurs ou des ambitieux, mais pas un démocrate.

Et ceux qui argumentaient ainsi exprimaient une opinion bien respectable, car c'était l'opinion de la France, de cette France qui ne veut que deux choses toutes sim​ples et fort légitime : être libre et payer peu.

À cette époque dont je viens de parler, époque que j'appellerai républicaine puisque l'autorité était publique, puisque tous les citoyens au lieu de se rattacher à un g9uvernement qui n'existait que de nom, se rattachaient au pays, seul fait immuable, et éprouvaient le besoin de se serrer fraternellement la main ; à cette époque, dis-je, qui a précédé la réunion de l'Assemblée Natio​nale, on pouvait parler de la République : il n'y avait plus de partis alors, il n'y avait que le parti du bon sens, le parti de la moralité publique établie, en fait, sur la loi démocratique de la confiance en chacun, et sanc​tionnée par la sécurité de tous.

Alors, quand on parlait de la République, tout le monde savait ce que cela voulait dire.

Aujourd'hui, dès que j'ai prononcé ce mot, on se demande autour de moi de quelle couleur est la répu​blique dont je veux parler : et le maire de ma commune, qui n'est quelqu'un qu'à la condition d'être quelque chose, demande au préfet l'autorisation de me faire arrêter.

